
; tûild . chef laquelle "lie de 
jeune eu mutiu. 

A dix heures et demie , el le s'est retirée 
dans s e s appartements . 

Ajoutons , — est-ce néces sa i re ? — que la 
place Vendôme rayonne de mouches . . . des 
abei l les peut être . 

L o u i s L A M B E R T 

L'ESPRIT D-S MORTS 

« Les lois sont sans vigueur, le gouvernement 
reconnaît sou impuissance pour les faire exécu
ter : les crimes les p us infàm-s se multiplient 
de toutes parts, le démon révolutionnaire relève 
fièrement la tête, la con titution n'est qu'une 
toile d'araignée, et le pouvoir se permet d'hor
ribles attentats. La divorce ne fera bientôt plus 
du manage qu'une prostitution légale. : il n'y a 
plus d'effroi pour ie crime.plus de sécurité pour 
la vertu.La peuple se de.nora lise de ia manière 
la plus effrayante, et le mépris de la religion, 
joint a la laïcisation to;ale de l'instruction pu
blique, prépare à ia è'rance une génération dont 
l'idée seule fait frissonner.» 

( J . DK MAISTRE. — Considérations sur la 
France. ) 

LE CHAUFFAGE DANS LES ECOLES 

M. D u v a u x , ministre de l ' instruction pu
blique, vient d adresser a u x préfets la cir
culaire su ivant \ relat ive au chauffage des 
sal les de c lasse Cans les éco les pr imaires 
publiques : 

« Monsiru- le préfet, 
» Je suis cousu te sur la question de savoir à 

qui incombe la dépei.se du chauffage des salles 
de classe dans les eco.es publiques, et si elie 
peut continuer, comme cela a lieu encore dans 
un certain nombre de localités.à être «upportée, 
soit en nature, soit en argent, par les familles 
des élèves. 

» A.vint l'étah Itseenntat de la gratuité abso
lue, onpo t a i t comprendre que le chauffage fut 
laiss" I la efcanM des familles des enfants qui 
pavaient la r-tr.butio.i scolaire, la commune 
n'interv uant, pour >a cote part, que comme 
repre- r,t - t ii s e;èves reçus gratuitement Ce 
meie ds rni-édes avait été admis par la circu
laire s> t'un de me? prédécesseurs, en date du 
n août i.s,i). Mais aujourd'hui que la distinction 
_ ? • " " ' " * p " , a ' t s e t d a élèves gratuits n'existe 
plus en eefta de la loi, on doit reconnaître que 
les frais de chauffage des salles de classes sont 
devenus une charge essentiellement commu
nale. 

» Vous voudrez bien pTter cette circnlaire à 
la connaissance des municipalités et des insti-
tnteurs. 

» Recevez, monsieur le préfet, l'assurance de 
ma considération très distinguée. 

» Le ministre de l'instruction publi
que et de- beaux-arts, 

» DDVAUX. P 

voici 
qui concerne les préposés. 

le- forestiers ne doivent 
•nt différent». 

LA RETRAITE DES DOUANIERS 

Il va quelque part, dans .'es cartons de la 
Chambre.un projet de loi relatif à l'assimilation 
des retraites de; douaniers et forestiers aux re
traites militaires projet, qui est tout a fait équi
table, mais qui disparaît, comme tant d'autres 
choses, seosioé par des preoccunatious plus 
graves ou considérés comme telles par desdépu
tes que chaque .iour affole davantage. Ouoi de 
plus juste, cependant, que de songer à récom
penser, selon l e a n mérites et leurs lougs servi
ces, des nmrtteauiliM et des nommes qui ont 
â peine de quoi vivre et faire vivre leurs famil-
es, pendant qu'i's sont forts et vigoureux, et 

nui, le jour de la retraite venu, sont obligés 
presque de se mordre les pouces f 

Et pourtant les douaniers sont assujettis 
U u s aujourd'hui au service militaire, un a 
•levé, pour cela probablement, la solde de leurs 
officiers et un peu la leur. Mais, voyez l'anoma 
he : cet accroissement de solde n'entraîne 
point l'augmentation équivalente de la retraite 
et celle-ci est restée ce qu'elle était aupara' 
vant. Les députés qui négligent de s'occuper de 
ces choses exceptionnellement importantes 
savent ils seulement ce que sont les douaniers' 
et quelle est leur solde, en retour des services 
très dur-, se t t la frontière, soit le iong des 
cot. i mari Imea j U 8 s t bieu probable que m n 
ou qu« UNI, a u moms, ils BéflUaaat s> s en in
former. Kh bien! s'ils veu enl l'app-cndre 
les chiffres. 
Ceux qui concernent 
pas être s rsib e 

Il y a :es prépose.» de la douane de d« 
classes lieux de la première touchent ou pas 
sent p .ur 'ou.-b.er ssl le francs par an; ceui de 
la seeondo u ont que <m fr.,soit 75 fr. parmoi 
Or. sur ces soixante quinze francs, est opérée 
une ret»r.u» mensuelle de 18 fr pour la retrai te 
pour I i, .bilemtnt. le casernement et le service 
de sa lé. Il en résulte «ne, pour vivre, un doua 
nier * trouve à la tète d'un budg-.t mensuel de 
r7fr. L-s retenues proportionnelles accomplies 
sur le traitement du préposé rie 1rs classe 
lui-ci «oit vivre avec G: fr.par mois, soit un peu 
p'u» de I fr par jour. Kt voila comme ava 
budget qui dépasse tr-.is milliards, on traite des 
servU .urs surcharges d,- besogne, souvent dif 
ficile, toujours pinible, et la plupart du tamps 
père de familles nombreuses. 

Autrefois, dans les campagnes ou les petites 
localités riveraines, on poavait, à la rigueur 
vivre avec cela. On vivait même «ver. moins' 
puisque les trait- inents ont subi une augmen
tation notable, quoique insuffisante, eu égard 
au renchérissement de toutes les choses néces 
satres a la vie. U faudrait cependant tenir 
compte de cela autant eue possible et calculer 
le traitement de- hommes relativement à la 
grande dépréciation de l'argent. Dans certaines 
régions de la France, la pièce de cents d'i 
y a trente ans ne vaut pins que cinquante sous 
d'aujourd'hui, et encore ! Ce qui revient à dire 
qu'un fonctionnaire, à la tête d un traitement 
actuel de 1.200 fr., vit comme son collègue 
d'il y a trente ans, qui n'en avait q u e six 
cents. 

Pour les grades, ia proportion est la même 
Les traitements dos officiers, lieutenants et ca
pitaines, ont été élevés depuis quelques années 
d'une façon assez importante, le crois que le 
capitaine de Ire • a s e , — un bâton de maré-
hal, dans la parti." - qui jadis avait un m ni 
• a u de M M ir , noir toucher aujour.l nui *,0*t 
ou 8,809. Je pur- me no.op-T, mais pat 'le beau 
coup, et en tout e s la verillcation serait Encl
in, L'ano-na ie que je veux faire re-so.tir n e t 
pas l*,-eh-'-onsi-ii-dans ceci, que le< retraite? 
n'ont pa augment- d ;p s-ou. et qu'elles sont 
ratées ce an •Hat étaient, lors di 2,10J tr. K t 

et q • •'e-' iusieî Est ce que les anesenes ont 
mo.us de besoins à l'âge de la retraite que dans 
la période de l'activité, et comment en favori
sant celle-ci, n'a-t on pas songé, en même 
temps, à celui-là? 

L'existence des douaniers, préposés, sous-
officiers et oliieiers. est une des plus rudes que 
je connaisse. Par beau et mauvais temps, été 
comme hiver, de nuit comme de jour, il iaut 
qu'ils soient sur pied, parcourant le terrain de 
ronde qui leur est fixé d'avanc, ou bien se tien
nent en embuscade, sous la pluie ou sons la 
oeirc'. Il faut aussi ajouter à cela la famille, 
car presque tous les douaniers sont mariés 
("est pour eux une nécessité de profession, 
commandes par l'irrè^uiaritéd'un service soumis 
à touïesorte de surprises, et régla, presque au 
jour le jour, pour la meilleure Surveillance des 
frontières ou des côtes. 

La aoyen de. songer aux économies, avec ce 
maigre budget ! De sorte qu arrivé au terme 
réglementaire, usé, souvent perclus, couvert de 
dou i ur et de rhumatismes, le prépos • des 
douaies tombe presque fatalement dars la mi
sère noire, avec une pension de retraite. <leri-
sc-ire On peut se faire une idée i e ce na'ojla 
peut "tre, en songeant que celle d'un capitaine 
de lr : classe ne dépasse 1 ,M fra' as. e' qa'ea 
cas en mort de celui-ci, sa veuve recueille, pour 
héritage, une pension de i&l fr. 83, Calculez, 
d'ape.s cela, ce que peut être une pension de 
veuve de préposé. 

Il -uffirait de vouloir soa ter un p»u a ces 
chose3, pour reconnaître qu'il n'est pas digne 
d'un grand et riche pays c, mine la France, de 
condamner à la misera les hommes q'ii ont 
vieilli a «on service pendant trente t:nn. es rè
glent'Mtatres,et de les traiter avec une défaveur 
marq'jée. Que demandent ils en somme ? Rien 
que de légitime, c'est à dire l'assimilation de 
leurs pensions de retraite a celles des gendar
mes et des militaires. Les longs et pénibles 
servi • s qu'ils rendent vallent bien que l'on 
prenne en considération leurs justes revendica
tions. 

Ne -ont ils pas soldats, par le fait, puisqu'ils 
peuveat être appelés, dans les heures périlleu
ses, a faire un service militaire, et qu'a cause 
de cela même, ils sont assujettis a des exerci
ces, a s revues, etc., en dehors de leur besogne 
profe.-sionnelie. Il faut connaître ces serviteurs 
dévoues, pour savoir avec quelle résignation ils 
supportent leur vie difficile, quelquefois leur 
misère, en dépit même des vexations d'une 
discip i ie extra r linairement sévère, et com 
bien serait juste la prompte amélioration de si
tuations si réellement dignes d'intérêt. Kst-ce 
que le* députés, une fois tranquillises, rentrés 
dans seur assiette, ne Irouveront point le temps 
de songer t cela? 

JEAN HE NIVELLE. 

REVUE DE LA PRESSE 

nous i 
à laq 
nout 
néce< 
m i è t e 

L e Temps s e j o i n t a u Journal des Dé 
bats c l au Parlement, p o u r r e p o u s s e r le 
projet d e loi d e s s u s p e c t s p r é s e n t é p a r l e 
g o u v e r n e m e n t . 11 s ' e x p r i m e a i n s i s u r c e 
proje t : 

« rs'ous rendons tout? jus t i ce a u x senti
ments qui l'on inspirée. Le minis tère évi
demment s'est t rouvé , après l es de; utés 
et c o m m e e u x . entre d e u x maux., et il a 
chois i le moindre. Toute fo i s il nous est 
imposs ible de nous ranger a son av i s .Les 
d e u x propos i t ions entre lesquel les on 

lace ont beau créer une a l ternat ive 
. Ile il semble imposs ib le d'échapper, 
e p o u v o n s céder à cette prétendu 
te de choisir-, en repoussant la r>r 
n o u s ne saurions nous rés igner : 

la seconde. L'une est une loi qui l'ait des 
proscrits; l 'autre est u n e loi qui l'ait des 
suspects . La première semble m ê m e avoir 
l 'avantage de trancher au moins la ques 
t ion u n e fois pour toutes : 1 a seconde 11 
la isse pendante , et en fera un éternel sujet 
de disputes et de dénonc ia t ions . Vraiment . 
n'y avait- i l r ien de m i e u x à imaginer , 
et , pour faire acte de bons pol i t iques , som
mes-nous ob l igés de chois ir entre une me
sure qui es t une suprême injust ice et une 
proposi t ion de loi qui est une ex trême i m 
prudence t 

• Voi là donc un n o u v e a u principe in tro
duit, et nous ne v o y o n s pas pourquoi il 
ne s'appliquerait pas à n'importe quel ci
toyen dont les a g i s s e m e n t s ou l'ambition 
peuvent mettre aujourd'hui ou demain la 
République en péril . Combien de fois n'a t-
on pas dénoncé M. Gambetta lu i -même 
c o m m e un danger pour la République, et 
certes , bien que ces accusat ions de céras i -
mc fussent parfaitement r idicules , il n'en 
demeure pas moins vrai qu'il lu; aurait été 
tout auss i difficile d'échapper a u x s o u p ç o n s 
que l es membres , dont p lus ieurs sont a s sez 
obscurs , de tel le mai son princière . N'y a 
t-il donc l u e les princes qui peuvent entre 
prendre sur la forme du g o u v e r n e m e n t ? 
Les soc ia l i s tes , les anarchis tes , c e u x qui 
tous les mat ins demandent la destruction 
des pouvoirs établ is , no sont ils p.-is DU 
danger pour la Républ ique? Dès lors, 
pourquoi les irait r autrement ' N o u s sa
vons b ien qu'on peut s'arrêter dans cette 
voie : ce qui est làcheux , c'est de ne pou
voir dire ni où ni pourquoi l'on s'arrêtera. 

> N o n seu lement cette polit ique est tnau 
vaise , ma i s nous la croyons surtout d'un 
funeste cxemii'.e. L'expérience aurait, dû 
nous apprendre combien il est dangereux 
de lancer a ins i dans la foule les mots dr-
eonspiraUon, de trahison et d< complot , et 
de les y la isser peut être explo i ter par tous 
c e u x u ii sont in téressés à troubler la mar
che de la République. Quant, l'agitation 
factice de U Chambre s ra apaisée , elle 
renaîtra dans les réunions et dans les 
feuilles qui voient partout de i trait r es et 
des vendus . Députés e t minis tres seront 
assa i l l i s à leur tour d'accusat ions , et bien
tôt, soyez en surs , i l s passeront e u x m ê m e s 
pour conspirer contre la Republique, qu'ils 
croient sauver aujourd'hui. » 

L e Temps t e r m i n e e n d i s a n t q u e * la 
» R é p u b l i q u e e s t a r r i v é e à u n c a r r e f o u r 
» o ù d e la d i r e c t i o n q u ' e l l e p r e n d r a p e u -
» vont d é p e n d r e la t r a n q u i l l i t é e t l'iioii-
• î i eur de s e s d e s t i n é e s . •• 

les fonctions, de toutes l es l éga l i t é s , pour
rait être ébranlé par une manifestat ion qui 
a fait sourire une journée ent ière c e u x qui 
en ont eu connai s sance ? Et parce que le 
prince N a p o l é o n aurai t posé s a candida
ture à la présidence de la République et 
c o m m i s ua délit ou un cr ime , pass ible de 
la cour d'assises ou de la pol ice correct ion
nel le , la patrie sera i t en d a n g e r ? On dé
couvrirai t que l e so l est miné sous nos pas , 
que les Orléans consp irent , que le comte 
de Cbambord t i ent nos des t inées au bout 
des fusils vendéens et. que tout est perdu 
si. par un effort suprême, on ne prend pas 
des mesures de salut publ ie? Un bobo met
trait nii> jours en péril t 

» La vér i té est que nous s o m m e s mala 
des . ire : ma lades , et que le p lus l éger ac-
eident . dont rirait une soc ié té bien por-
tanîe . est pour nous une c a u s e l ég i t ime 
d'eC i > t une menace sér ieuse . 

» Le i ! es t tout entier dans ce fait que 
les p o u v o i r ! publ ics , a u l ieu de s'inspirer 
d - l'opii ion du pays dans sa majorité , se 
s ni i . dominer dans tous leurs actes 
par u n e minori té audac ieuse , broui l lonne, 
arrogante , et que, pouc désarmer ces au-
dac ieux , ers brouil lons et ces arrogants , 
ils ont l .vre à toutes leurs entreprises la 
majorité qu'ils ava ient la miss ion et le de
voir de protéger et de satisfaire. • 

» Députés , i<« ont subi ! * j o u g des comi
tés é l ec toraux se recrutant tout seuls , du 
siir.pl:> droit de leur impudence . Ils ont 
épouse les haines , les rancunes , les env ies , 
les pass ions de leurs meneurs , et ér igé à la 
hauteur d'un programme les revendica
t ions personnel les des I n d i v i d u les moins 
es t imables . 

» Entraînés d'abord, i ls ont, à leur tour, 
entraîne les m a s s e s hés i tantes , troublées , 
ne sachant plus ou éta i t la vér i té , é tonnées 
de voir des hommes honorables s'appro
prier 1 -: l i é e s d'agitateurs frappés de la 
méses t ime généra le . P a r leur compl ic i té , 
i ls ont écarté des urnes l es g e n s pais ibles 
qui travai l lent , pour lesquels l'ordre ma
tériel et moral est une condit ion indispen
sable d'existence , et qui redoutent à iuste 
titre les luttes od ieuses de la v ie publique. 

• Ils ont découragé l es bonnes vo lontés , 
diminu les sympath ies , irrité l es résistan
ces ou transformé en adversa ires des hési
tants ino' ïeûsifs . 

« M i n i è r e s , c'est sur l 'extrême g a u c h e 
et les intrans igeantsqu' i l s ont eu sans cesse 
les y e u x î ixés . C'est à compla ire à cette 
minorité qui les menaça i t qu'ils ont sacrifié 
cette majorité pleine de bonnes intent ions , 
prête, sur un s igne énerg ique de ses chefs , 
à s'affirmer contre les prétent ions des ré 
volut iomtaires a v o u é s ou latents . 

• Si bien qu'aujourd'hui nous a v o n s le 
spectacle d'une grande nat ion c o m m e la 
France s a n s opinion publique net tement 
expi im- e : d'uu Par l ement sans majorit 
possible et durable : d'un gouvernement 
s a n s direct ion et s a n s vo lonté . C'est une 
coiiite d intérêts , de pass ions , de faiblesse , 
de v io lence , qui s'agite s a n s but, tour 
tour menaesmte ou m e n a c é e . On en es t 
ar ivc à ce point que, si l'on faisait un 
appel ni; sufiVage un iverse l , aucun parti 
n'oserai t compter sur la victoire , et qu'on 
pourrait redouter toutes les surprises , lant 
on a faussé , par des exc i ta t ions de toutes 
sortes , la vo lonté nat ionale , jadis si ferme 
ment expr imée et si réso lument dévouée ; 
la République l ibérale et progress ive . 

» Ou peut maintenant entasser projets de 
loi sur projets de loi, inii îer Pouquier Tin-
vi l le ou s inger P e r s i g n y . parodier la Ter 
rcur ou r e c o m m e n c e r l"s décrets de Dé 
cembre, on perdra son temps et l'on ne 
sortira pas de l ' impasse où l'on s'est acculé 
et où l'on étouffe en étouffant l es autres . 

» Ce n'est pas de lo i s qu'il faut changer , 
c'est de politique.» 

O n Ut d a n s l e Parlement : 

« N o o s c o m m e n ç o n s à craindre que le 
prince xnpoléon n'ait été un plus adroit 
politique que nous ne le pens ions , et peut-
être qu'il ne le croyai t lu i -même. S'il a eu 
pour objet d'alïoler la Chambre , d'ébranler 
le g o u v e r n e m e n t , d'inquiéter le pays sur la 
sol idité des inst i tut ions ac tue l l e s , il faut 
a v o u e r qu'il t s t bien près d'avoir réuss i . 
Que la Ciiambre soit affolée, nul ne le con
teste ; que le g o u v e r n e m e n t soit t o m b é 
sous la tutel le de M. Floquet , c'est ce dont 
il ne se rend pas encore tout à fait compte , 
ma i s ce dont il s 'apercevra bientôt; que le 
pays commence à s 'émouvoir , rien n'est 
plus certain, et nous a jouterons qu'il y a de 
quoi. 

» Se.îh'inent le pays se trompe peut-être, 
ou du moins on le trompe sur la nature 
du danger. Le danger n'est pas dans les 
entreprises des pré tendants , i l est dans la 
faiblesse, dans l ' intimidation du gouver
nement . 

On 

t t >uoi 

t d a n s le National : 

rég ime républicain, affirmé 

• Bneore une fois, nous rendons mainte
nant plus de just ice au prince Napoléon. 
Un Idac'oiav : n'aurait pas m i e u x fait. Ce 
n'est p i s que sa démarche fût sensée en 
elle même; ée n'est pas que le manifeste 
soit un. belle œ u v r e de polémique. La 
pièce n : v aut rieu; mai-, le. publ ie , c'est-à-
dirc nous , a bien voulu en faire le s u c c è s , 
et ce succès est grand, il est inespéré . Le 
prince, l es princes seront persécutes . M. 
Fioquet a proclamé le principe des lois 
d'expulsion; le g o u v e r n e m e n t l'a adopté et 
s'est chargé de le faire accepter en détail 
a u x modérés . N o u s ne v o y o n s de s a g e s , 
en toute cet te affaire, que le prince Napo
léon et ht. H o q u e t , car e u x seuls savent ou 
paraissent savo ir ce qu'ils veu lent et ce 
qu'ils font. » 

Si M. F l o q u e t e s t i m p l a c a b l e c o n t r e 
l e s p r i n c e s , il e s t , a u c o n t r a i r e , s i n g u 
l i è r e m e n t t o l é r a n t à l ' é g a r d d 'autre* m e 
n a c e s ; t é m o i n c e t i n c i d e n t r é c e n t d 'une 
s é a n c e du C o n s e i l m u n i c i p a l , q u e le 
Moniteur universel a e u l a b o n n e pen
s é e d e r a p p e l e r : 

La C o n s e i l é t a i t s a i s i d ' u n e p r o p o s i t i o n 

a u profit d e s a s s o c i a t i o n s o u v r i è r e s , l o r s - i 
q u ' e l l e s s o u m i s s i o n n e r a i e n t d e s t r a v a u x 
à e x é c u t e r p o u r l e c o m p t e d e la V i l l e . 
A u c o u r s d e la d i s c u s s i o n s e p r o d u i s i t 
l ' i n c i d e n t s u i v a n t : 

M. Joffrin. — N o u s d i sons à la bour
g e o i s i e française : « V o u s avez a chois ir 
» entre l 'évolution é c o n o m i q u e e t la révolu-
• tlun.' 

• M. de Ménorval. — Qu'entendez-vous 
par la révo lut ion ? 

» M. Joffrin. — Vous savez bien com
ment nous entendons la révo lut ion . Ce ne 
sera pas celle que les bourgeois ont faite. 

A c e m o m e n t , l e r a p p o r t e u r c r u t de 
v o i r i n t e r v e n i r d a n s l e d é b a t . Ce rappor
t e u r n'était a u t r e q u e l e c h a p e l i e r A m o u 
reux, a n c i e n m e m b r e d e la C o m m u n e . 
Le c o m p t e - r e n d u off ic ie l m e t d a n s sa 
b o u c h e l ' a l l ocu t ion s u i v a n t e : 

« M. le rapporteur. — M. Joffrin a pu 
mettre la bourgeo i s i e en demeure de choi 
s ir entre l 'évolution économique et la révo
lution. Il a eu raison, parce que jusqu'à 
présent aucune as semblée dél ibérante n'a 
rien fait pour la c lasse ouvr ière . Et , nalw 
tellement, il s'est formé un parti qui n'a 
plus confiance dans les promesses et qui 
s'en r é f è w à la force. 

• 'é ne sont pas ccu.r qui parlent ou 
écrivent en faveur de la révolution qui 
sont 'es perturbateurs de Vordre social. 
Ainsi , ne croyez -vous pas que le Sénat , par 
son dernier vote sur les syndicat s profes 
s ionne l s , n'a pas plus fait pour l es révolu
t ions que les art ic les des j o u r n a u x les plus 
révo lut ionnaires ? (Très b ien ! très bien 
N'a-t on pas vou lu e x a s p é r e r l es travai l 
leurs ? 

> Ce mot de révo lut ion est donc juste 
mais il n'aura plus de raison d'exister 
quand les mandata ires du peuple , à tous 
les degrés , feront chacun leur devoir . 
(Très bien ! très bien !) 

» i i . le ptéfet (Floquet). — J e n ' a i p a s 
besoin d'ajouter grand'chose à ce que v ient 
de d i r e d'une façon si claire M. A mou 
roux ; c e p e n d a n t , J e tiens à joindre ma 
parole à la sienne. » 

SÉNAX 
(Service télégraphique particulier) 

Séance du lundi 23 janvier 1883 

PRÉSIDENCE DE M. L E ROYER 

La séance est ouverte à 3 heures. 

• «-H r a u x m i n é r a l e s 
Le séDat aborde la discussion en Ire délibéra 

tion sur le projet de loi, adopté par la Chambre 
des rieautés, ayant pour objet de modtiier la loi 
du 14 juillet isûil sur les établissements d'eaux 
minérales naturelles. 

Le Sêuat commence par ce projet parce qu'il 
n'est pas en nombre pour entamer le projet sur 
le droit d'asso -iaiion. 

Après le rejet de l'amendement de M. CAMPA 
RAN,e les explications du ministre du commer
ce a projet sur les eaux minérales est adopté, 

« «' • r o i t d ' a s s o c i a t i o n 
st. l'u.t.iÉRKs. ministre de l'intérieur, deman

de le ienvoi, à la semaine prochaine, de la dis 
cussu.i du projet de loi sur le droit d'association 
p a c ' i u e des travaux parlementaires le retien 
aro.it a la chambre 

Ap.'S des observations de M. J. Simon, la 
diseussioa est SX>M- à lundi. 

lui i-iJna' s'ajourne a jeudi. 
Lasuance est levée. 

iix l'ois par cinq mil l ions de suffrages, en 
•ossess ion de tous les mandats , de toutes i t e n d a n t à c r é e r u n e s i t u a t i o n p r i v i l é g i é e 

CHAMBRE DES DÉPUTES 
(Service télégraphique particulier) 

Séance du lundi 33 Janvier 1883 
•'résidence de M. BRISSON. 

La séance est ouverte à deux heures. 
I n t e r p e l l a t i o n 

L'ordre du jour appelle la discussion de l'in
terpellation de M. cunéo d'Ornano, sur l'ap 
pliention de la loi du 29 juiliet ltfsi, selative à 
la pre-se. 

M. CUNÉO D'ORNANO dit que M Devès, dans 
sa pro ession de foi, s'est déclaré avant tout 
servit' u r de la loi; or, les magistrats dont il 
est re?pensable comme Garde des sceaux, ent 
viol«- la loi de. INSI. Pourquoi certaines aftiches 
apposées sur les murs de Paris ont-elles été 
saisies et lacérées sur les ordres du procureur 
de la République et du juge d'instruction? Et 
qu'entend taire le mini tre de la justice à l'é
gard des magistrats qui ont ordonné cette vio 
lation de la loi ? 

Voila ia question. On ne peut invoquer le 
Code d'instruction criminelle, puisque la loi de 
1881 a formellement dérogé, sur ce point, au 
droit commun. Il ne peut plus y avoir de saisie 
préventive des placards ou aftiches,c'est exprès 
sèment reconnu dans une circulaire de M. Ca-
zot, les aftiches ne peuvent être saisies qu'après 
condamnation. 

i n ministère républicain ne saurait s'écarter 
de la loi avec l'approbation d'une majorité qui 
se targue sans cesse du respect de la loi. 

A qui peut-on s'adresser, sinon au ministre 
de la tustlce, quand un magistral viole la lot. 

M. G VTINEAU. — Il faut s'adresser aux tribu
naux. 

M. CUNÉO D'ORNANO : M. Gatineau veut sans 
doute le renvoyer devant le tribunal des conflits? 
Et. pour savoir quels sont, en celte matière, les 
véritables principes de la liberté, il n y a qu'à 
se ren-rter a ce que disait, en 1850, l'honorable 
M. .Iules Grévy. 

M. D..vi:s répond qu'il ne s'agit point dan 
l'espèce, d une interprétation de la loi de 1881.11 
s'agit d'un tait prévu par le code pénal qui a 
provoq é l'action du juge d'instruction. Le mi-
niswe u appeié sur le fait dont il s'agit, et qui 
avait une importance relative, l'attention du 
procur. ur général; mais cela fait, il a dû lais
ser au juge la direction de l'instruction. 

Le magistrat a qualifié de crime l'acte du 
prince Napoléon et. dans ce cas, il avait le droit 
ae fiirc sa^ir tous les éléments du délit. 

Le garde des sceaux n'a donc prescrit aucune 
violation de la loi sur la presse. 

M. Ci Ni D U'OUNVNO maintient que la loi de 
18SI refuse au Juge d'instruction ie droit de 
saisie préventivs d'imprimés ou d'affiches, qu'il 
s'agisse de délit de presse ou de délit ue droit 
c o m m u e 

M. DK COI.BKRT-LAPLACK dit que le gouver 
ment de la République, (pa se dit un gouver
nement d'opinion, fait paitout des procès pour 
des dé.its d'opinion. 

Le procès que l'on fait ou prince Napoléon 
est un procès d'opiné n. et. e.n ne l'aurait pa» 
fait si on n'avait pas è .rou-é quelque crainte 
de voir ce grand nom affiché sur les murs. 

Un poavolrn'a pas le dri.it de se dire fort et 
respecté qnand il ne peut supporter qu'us ci
toyen se me te en rapport, par vote d'aftiches, 
avec ses concitoyens et dise son opinion sur les 
affaires de son pays. 

M. LK PRÉSIDENT fait connaître queM. Cunéo 
d'Ornano a déposé un ordre du jour ainsi conçu : 

« La Chambre invite le gouvernement i 
faire respecter la loi et passe S l'ordre du 

Plusieurs membres demandent l'ordre du jour 
pur et simple. 

L'ordre du jour pur et simple est mis aux 
voix, et, a la majorité de 400 voix, contre 88, sur 
488 votants est adopté. 

L . a r é i o r p i f j u d i c i a i r e 
La Chambre aborde la suite de la discussion 

du projet de réforme judiciaire 

M IJEVI.S, ministre de la justice, après avoir 
signale la nécessité d'une réforme judiciaire, 
croit que le principe de l'élection ne répond 
pas aux Institutions d'un pays démocratique 

L'att i tude d e In dro i t* royaliste 
Paris, 32 janvier 

La droite royaliste n décidé de voter eoutte 
Les électeurs n'ont pas des connaissances tous les projets et toutes les propositions rela 

tives aux prétendant». M.toeemte de Mun pren
dra la parole. 

spéciales pour nommer des magistrats. 
L'élection territoriale détruirait l'unité judi

ciaire. 
Le ministre croit que la réforme du person

nel judiciaire devrait être isolée des autres 
questions Le premier article du projet du (ou 
versement consisterait dans la réduction du 
personnel et dans la suppression du principe 
de l'inamovibilité. 

Cette réduction peut s'opérer sans toucher au 
nombre des tribunaux et S l'organisation judi
ciaire générale. 

L'action du gouvernement s'exercerait sans le 
contrôle du Parlement.Il ne s'agit pas de met
tre les magistrats S la merci du pouvoir Les 
magi.-trats qui recevront une nouvelle investi 
ture dépendront d'un Conseil supérieur.qui se 
rai t élu par la Cour de cassation. 

Telles sont les grandes lignes du projet que 
présentera le gouvernement. 

Si le projet de la commission est rejeté, le 
gouvernement estime que ce seul projet est un 
moyen pratique pour réaliser la réforme judi
ciaire. 

M. CLEMENCEAU préconise le système de l'é
lection au nom des grandes traditions révolu
tionnaires. 

Il s'attache à réfuter les assertions de M. J. 
Roche.et fait l'historique du système électif sur 
la Révolution. 

M. J. Rocitii proteste fréquemment. 
M. Buisson invite M. Clemenceau à ne pas 

donner à la discussion un caractère per
sonnel. 

M. Ci,ÊMENCJg\tr conclut : Ce qui a perdu la 
Révoluiion, ce n'est pas l'élection des juges, 
c'est la dictature judiciaire, l'alliance du pouvoir 
judiciaire et législatif. 

M. J. ROCHE dit qu'il répondra avec des 
textes. 

La suite de la di=eussiou est remise à de 
main. 

La séance e=t levée. 

DÉPÊCHES TÉLÉGRAPHIES 
(Service particulier) 

N O U V E L L E S D I V E R S E S 
La s i tuat ion d u min i s t ère 

Paris, 22 janvier. 
Il se confirme que le gouvernement a résolu 

de maintenir ses projets. 
11 parait attacher une grande importance aux 

dispositions qui tendent à établir une pénalité 
contre l'exhibition de c symboles séditieux. » 

Les ministres donneront demain des explica
tions dans les bureaux. 

on assure que le gouvernement accepterait 
seulement l'amendement de M. Guyot, dis 
posant qne les membres expulsés perdront 
leurs grades et leurs droits politiques. 

La gauche radicale a décidé, à l'unanimité 
moins deux voix, d'adopter la proposition Flo 
quet, et conséqemment de rejeter les projets du 
gouvernement. 

L'Union démocratique a décidé de laisser à 
ses membres leur liberté d'action. 

MM. Ribot et de Marcère ont combat! 
projets du gouvernement. 

L'Union républicaine s'est prononcée pour 
une transaction basée sur les projets du gou 
vernement et la proposition due â l'initiative 
parlementaire. 

L e b u d g e t d e 1 8 8 4 a 

Paris, 22 janvier, 
Il se confirme que le budget de l'Ktat pour 

l'exercice 1884 ne sera certainement pas déposé 
sur le bureau de la Chambre des députés avant 
le mois de mars prochain. 

C r i s e s m i n i s t é r i e l l e s 
Paris, 22 janvier 

On commence à se rendre compte à gauche 
que le ministère a toutes les chances de se 
briser dans l'aventure où il s'est lai-sé si sotte
ment et si lâchemeni entraîner à la remorque 
de M. Floquet. U parait d'ailleurs qu'il y a entre 
l'extrême gauche, la gauche radicale et une 
fraction des gambettistes, partie liée pour mon 
ter à l'assaut du ministère. 

L e s proje t s Labordère 
Paris, 22 janv. 

Quelques sénateurs appartenant à l'Union ré 
publicaine, notamment M. Labordère, avaient 
conçu le dessein de présenter au Sénat ane 
proposition analogue a celle que M. Floquet a 
déposée à la Chambre, mais ils y ont renoncé. 

L e s c o l o n i e s 
La commission extra-parlementaire des colo

nies s'est réunie bier, sous la présidence de M. 
Houvicr. Elle a continué la discussion du sys
tème de l'assimilation des colonies aux légions 
militaires de la métropole et a émis un vœu 
favorable à cette assimilation. 

La commission a décidé — en conséquence — 
que le futur ministre des colonies serait chargé 
d'étudier et de préparer d'abord l'assimilation 
des colonies de la Guadeloupe et de la Martini
que. Elle a nommé M. Rouvier. rapportenr.avec 
mission de présenter le vœu de la commission 
sur l'organisation des colonies. Les travaux de 
la commission seront terminés dans une quin
zaine de jours. 

L e P r i n c e N a p o l é o n devant l e S é n a t 
Paris, 22 janv. 

On croit que le conseil des ministres décidera 
demain si le Sénat doit être érigé en haute cour 
de justice, conformément a l'art, t de la Cons-
tition, pour Juger le prince Napoléon. 

On assure que le cabinet serait favorable à 
cette solution. U a déjà préparé un travail 
complet fixant la procédure a suivre, la loi 
constitutionnelle étant muette sur ce point. 

Qui j u g e r a l e P r i n c e ? 
Paris, 23 janvier. 

Tout tst rompu i Devant les difficultés soule
vées par certains membres du cabinet, le gou
vernement renonce à son projet de transformer 
le Sénat en haute cour de justice. 

Voilà le ministère obligé de chercher une 
nouvelle juridiction. 

P r o c è s du pr ince N a p o l é o n 

Paris, 22 janv. 
Rien n'est changé dans la situation du prince 

Napoléon S la Conciergerie. Il a été interrogé 
aujourd'hui a midi par M. Benoist. juge, d ins
truction. Une heure après il recevait la visite 
de ses deux avoeuts. 

Des indiscrétions ayant ét-j commises par plu
sieurs j urnaux, le prince Napoléon s'en est 
ému. et atiu d'éviter qu'elles se renouvell nt, il 
a donné des ordres pour qu'on n-» reçoive plus 
personne dans son appartement de l'avenue 
d'An tin. 

La princesse flotilde n'est pas encore arrivée 
4 Paris. 

L e « P e t i t Caporal > 
En virtu d'une commis-ion rot: t ?.;-••• n i 

par M- Henoît, jug» d'instruction. M Ciemeot, 
commissaire a-x délégations judiciairos. s e s ; 
rendu hier, à quatre heures du sois, dans le* 
bureaux de rédaellon du journal le Petit Cape-
r-al, situé :*), rue Si-Marc, à reflet d'y saisir le 
maDuscri' de l'article intitulé : Appel aux im
périalistes de l'arrondissement de ilontdidier 
(Somme). 

Cet article a paru dans le journal mis en 
vente ce matin. La perquisition faite dans les 
bureaux ée rédaction et d'administration, ainsi 
qu'a l'imprimerie où se tire le Journal, n'a ame
né aucun résultat. 

La candidature du P r i n c e J é r ô m e 
A la Chambre 

Paris, 22 Janv. 
Les sénateurs et les dépotés de l'Appel au 

peuple se sont réunis chez M.Ferdinand Barrot. 
Ils ont décidés que trois députés.dont les noms 
sont tenus secrets, démissionneraient après la 
libération ou l'expulsion du prince Jérôme, afin 
que celui cl pose sa canditature. 

Les t e r r e u r s é e r E l y s é e 

Paris, 22 janv. 
Le journal Paris dit que, pendant toute la 

nuit dernière, le quartier de l'Elysée a été sil
lonné par de nombreuses patiouïlles, parée 
qu'on craignait, à l'occasion du 21 janvier, l'affi
chage, sur les murs de l'Elysée, d'un aaniieste 
du comte de Chambord, et parce qu'un avia,r«çu 
dans la journée.disait que les anarchistes avaient 
l'intention déposer quelques cartouches de dy-
nsmite le long du Palais. 

L e s l o i s d e p r o s c r i p t i o n s 
d e v a n t l ' é t r a n g e r 

Paris, 22 janv. 
On lit dans le Standard : 
€ Il faut que la République française jouisse 

de bien peu de stabilité pour avoir besoin d'être 
armée contre quelques personnages qu'on n'a 
jamais eu lieu de considérer comme dangereux 
a moins qu'on ne veuille supputer les chances 
qu'ils auraient de gouverner la France si la 
forme actuelle du gouvernement venait a dispa
raître. 

M. J u l e s R o c h e d e v a n t s e s é l e c t e u r s 
Paris, 22 janv, 

M. Jules Roche a été invité, par son comité, 
à venir s'expliqer sur le droit qu'il a exercé de 
modifier, sans autorisation de ses électeurs, le 
mandat qu'il en avait reçu au sujet de l'élec
tion des juges. 

U n g r a n d d îner mi l i ta ire à P a r i s 
Hier soir,a été donné à l'hôtel Continental un 

rand dîner militaire offert par le général Le 
colate, gou-'erneur général de Paris, aux prin
cipaux oliieiers généraux.commandant de corps 
d'armée ou divisionnaires.et notammentià MM. 
de Gailifet, comte Friant, intendant général ; 
Cafiiot, Dore!, Carret-Trécourt, baron Burge, 
Bressonnet, haussier. Billot, ministre de la 
guerre etc., etc. 

L e d é p a r t d e M. C a m e s c a s s e 
Paris, 22 janv. 

On parle de la retraite de M. Camescasse, 
comme préfet de police, a la suite des derniers 
incidents. 

L e s u c c e s s e u r du g é n é r a l Chanzy 
Paris, 22 janv. 

On assure qu'il n'est nullement question du 
général Galhtfct pour le commandement du 
Se corps. 

U n e c o n v e r s i o n 
Paris, 22 janv i or. 

Dimanche dernier, an milieu d'une assistance 
intime et sympathique, Mme Charles Iliggine 
a abjuré le protestantisme entre les mains du 
R. P. Dominique, à la chapelle des Passionnis-
tes anglais, avenue Hoche. 

L e s me se = e x p i a t o i r e s d e la m o r t d e 
L o u i s X V I A P a r i s 

Paris, 22 janvier. 
A partir de huit heures, des messes ont été 

dites ce matin, à la chapelle Expiatoire, à l'oc
casion de l'anniversaire de la mort du roi 
Louis x v i . 

L'afliuence de ceux qui avaient tenu à venir 
prier pour la France et la famille royale était 
telle qu'un très grand nombre de personnes 
étaient obligées de stationner dans les deux 
cours qui précèdent la chapelle. 

Nous avons remarqué dans la foule la plupart 
des sénateurs et députés de la droite. 

L e c o m t e d e P a r i s à C a n n e s 
Cannes, 22 Janv. 

Mgr le comte de Paris est revenu a Cannes. 
H a rendu visite 4 M. Gladstone. 

TUNISIE 
Tunis, 22 janv. 

Hier, le hey est venu, pour la première fois, 
officiellement en ville, à l'occasion de la grande 
fête musulmane le Mouled, anniversaire 4e la 
naissance de Mahomet. 

M. Carnbon est allé à la gare pour recevoir le 
bey et l'a accompagné d'abord au palais et plus 
tard à la mosquée. 

Les Ar»bes assistaient a la cérémonie en très 
grand nombre. Quant aux Européens, le mau
vais temps les en avait empêchés. 

Dans la soirée, tous les bazars ont été bril
lamment Uluminés. 

Ce nantie, le bey e.~t rentré à la Mars a Sa 
voiture était suivie par une foule nombreuse. 
Hier soir, c'étaient nos soldats qni formaient la 
haie. 

Le général Gnyon-Vernier est rentré à sousse 
avec sa colonne. Le colonel Laroque se trouve 
encore dans les environs de l'Oued-Tataout avec 
quelques compagnies pour ramener le restant 
des dissidents rentrs en Tunisie. 

Il ne reste plus avec Aii ben-Khalifa qne 700 
individus des Xeffettis, dont il a été autrefois 
ie caïd. 

Le collège sadiki attend piochainement un 
excellent proi-sscur que nous envoie l'académie 
d'Alger pour les classes supérieures de fran
çais. 

É T R A N G E R 

La p r i n c e s s e Cle t i lde N a p o l é o n 
Turin. 22 janv. 

La princesse C.otilde Napoléon, en recevant 
le télégramme de M. Rouher qui lui annonçait 
l'arrestation du urince Jérôme, s'est évanouie. 

La msacesee Leutia, sa nl|e, est brisée. 
Le roi s'est empressé de télégraphier a sa 

soeur en l'r.ssurant que le gouvernement italien 
et lui personnellement s'interposeraient aujour 
d'hui auprès du présideut de la Republique, 
pour o b t r i r I égargissementdu prince. 

I celui 'i est expulsé, il trouvera un asile 
auprès de sa femme, au château de Moncalieri 

La princes?eEe reçoit pas. 
Les du s d' \osie et de Gènes et le prince de 

Carignanoit envoyé des messager : au châ'eau 
pour près, ' ter leurs condoléances et prendre 
desnouvtite . 
L'eneerr-iK.ent du prince de Hohextzol lern 

berUn, 22 janv. 
L'enterrerai nt du prin -e Charles de Prusse 

aura lieu .-, N'ikolseee, ji'è» de Potsdam, d:ms 
le caveau i n repose la femme du défont, soeur 
de l'impératrice Aupusia 

La eer, ;., ni•> sera probablement faite dans 
• n e douzaine de Jours, Immédtnteaseat après 
l'arrivée du tuince Frédéric Charles. 

Les RI l d. s noces d'ar^eat du prince impé
rial aarent Ii u à l'anniversaire de la n-.issance 
de l'emp^r u-. Il n» sera tii: exécution nue 
pour le service religieux. Oentre-ordra a été 
télé^rap i : i tous les invités. 

EN EGYPTE 
l o ïd es 2.' Ji 
er.ili. jiUjOUld nui ; .u 

liroestalivn en 
uppriman: j i v e : 

Le CO£.so! e Krance 
e;ouvLinea» i t é g t p t i . n uue 
forme c o n f • ' • décret lu Kh 
le contre.e a n g o français. 

La protestation, après avoir ranpelé dans 
quelles circonstances avait été étaMl le con 
trole, conclut en disent que le cabinet frarçais 
considère le gouvernement égyptien comme 
responsable des conséquences que pourrait 
avoir la mesure que celui ci a pritc en violation 
des traites. 

Suivant 1 altitude du consul français vis-a-vis 
du Khédive. Il est évident que le gouvernement 
français attribue l'acte de Tewfck Pacha à la 
pression ang aise, a laquelle le Khédive a ré
sisté aussi longtemps qu'il la pu. 

Oa ne croit pas que cet incident aurait pour 
conséquence une rupture entre les gouverne 
manu de Fiance et d'Egypte, mais il est pre-
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